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DIRECTION GENERALE 
DE LA COHESION ET DES POPULATIONS 

 
 

ARRETÉ du 20 mai 2020 
Portant subdélégation de signature de M. Didier DUPORT 

Directeur Général de la Cohésion et des Populations 
 

Le directeur général de la cohésion et des populations 
 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’Etat dans les régions et départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 ; 

Vu le décret n°2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat dans 

les départements et les régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

VU le décret n° 2019-894 du 28 août 2019 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État en Guyane ; 

VU le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Marc DEL GRANDE, sous-préfet hors classe, en qualité 

de préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane ; 

VU le décret du 24 juillet 2019 relatif à la nomination de M. Paul-Marie CLAUDON, sous-préfet hors classe, en 

qualité de secrétaire général de la préfecture de la Guyane ; 

VU l’arrêté du 30 janvier 2020 portant nomination (directions générale des services déconcentrés de l’Etat en 

Guyane) de M. Didier Duport en qualité de Directeur Général des Populations de Guyane. 

VU l’arrêté n°R03-2020-05-14-004 du 14 mai 2020 portant organisation des services de l’État en Guyane ; 

VU l’arrêté R03-2020-02-27-002 du 27 février 2020 portant délégation de signature à M. Didier DUPORT, Directeur 

Général Cohésion Populations ; 

 

SUR proposition du Directeur Général de la Cohésion et des Populations ; 

 

 

ARRETE 

 

Article liminaire : Pour leur application en Guyane, dans tous les textes réglementaires et les actes individuels 

en vigueur qui les mentionnent les références à la direction générales des populations et à leurs directeurs sont 

remplacées par les références à la direction générale de la cohésion et des populations. 

 

Article 1 : L’arrêté du 19 mars 2020 portant subdélégation de signature de M. Didier DUPORT Directeur Général 

de la Cohésion et des Populations est abrogé. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier DUPORT, Directeur Général de la 

Cohésion et des Populations, subdélégation de signature est donnée à Monsieur Bruno BOIS, Directeur des 

politiques sociales de prévention et d’inclusion, adjoint au directeur général, pour l’intégralité de la délégation 

donnée à Monsieur Didier DUPORT par arrêté préfectoral n° R03-2020-02-27-002 du 27 février 2020 susvisé. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Didier Duport et de M. Bruno Bois, 

subdélégation de signature est donnée à M Guy San-Juan directeur de la culture, de la jeunesse et des sports ou 

à M. Cyril Goyer directeur de l’antenne de Saint-Laurent-du-Maroni. 
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I – AU TITRE DES ENTREPRISES, DU TRAVAIL, DE LA CONSOMMATION ET DE LA CONCURRENCE 

 

Article 4 : Pour les matières relevant de l’article 8 de la délégation de signature de M. Didier DUPORT en ce qui 

concerne le programme 111 de la délégation de signature de M. Didier DUPORT, Directeur Général Cohésion 

Populations, subdélégation de signature est donnée à M. Jean-Philippe KLOETZLEN, chef du pôle travail. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Philippe KLOETZLEN, subdélégation de signature est donnée 

à M. Omar KIMOUCHE, responsable de l’unité de contrôle du pôle travail 

 

Article 5: Pour les matières relevant des articles 6, 8, 9, 11, de la délégation de signature de M. Didier DUPORT, 

Directeur Général Cohésion Populations, subdélégation de signature est donnée à M. Ary BEAUJOUR, chef du 

pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ary BEAUJOUR, subdélégation de signature est donnée à M. 

Anselme AGBESSI, inspecteur expert du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie 

 

Article 6 : Pour les matières relevant des articles 3, de la délégation de signature de M. Didier DUPORT en ce qui 

concerne le FSE, 5, 7, 8, pour la gestion des crédits des programmes 102, 103, 111, 134 et 155, et, pour le 

programme 162, pour les actions finançant des actions en matière d’emploi et de formation, 10 et 11, pour les 

marchés financés par ces crédits, de la délégation de signature de M. Didier DUPORT, Directeur Général 

Cohésion Populations, subdélégation de signature est donnée à Mme Isabelle VÉRON, cheffe du pôle 

développement économique, entreprises et emploi. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle VÉRON, subdélégation de signature est donnée à Mme 

Sylvie JARLES, responsable du département politiques de l’emploi du pôle développement économique, 

entreprises et emploi. 

 

II – AU TITRE DE LA CULTURE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

 

Article 7 : Pour les matières relevant des articles13, 14, 15, 16, 17, 18 et 19 de la délégation de signature de M. 

Didier DUPORT, Directeur Général Cohésion Populations, subdélégation de signature est donnée à M. Guy San-

Juan directeur de la culture, de la jeunesse et des sports. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guy San-Juan délégation de signature est donnée à M. Michel 

VERROT architecte urbaniste. 

 

III – AU TITRE DES POLITIQUES SOCIALES DE PREVENTION ET D’INCLUSION 

 

Article 8: Pour les matières relevant des articles 20, 21, 22, 23 et 24 de la délégation de signature de M. Didier 

DUPORT, Directeur Général Cohésion Populations, subdélégation de signature est donnée à M. Bruno Bois 

directeur des politiques sociales de prévention et d’inclusion. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno BOIS délégation de signature est donnée à M. Francis HAPPE, 

responsable du pôle social. 
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